
Activité 1 : Le 1er novembre 1954, le FLN déclenche des attentats et affirme sa volonté d'une Algérie 
indépendante.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

a) doc 1 : Quel est le but poursuivi par le FLN? Quel type de régime souhaite-t-il mettre en place?  
b) doc 1 : A qui ce document s'adresse-t-il? Sur quel ton?  
c) doc 2 : Quelle est la réponse des autorités françaises? Souligne la phrase qui l’exprime. 
d) quelle est la voie choisie par la France face aux revendications indépendantistes?  

 

Activité 2 : En mars 1956, la France décide d'envoyer le contingent en Algérie pour « maintenir l'ordre ». 
450 000 soldats français font face aux 25 000 combattants du FLN. La violence se déchaîne.   

 

 

 

a)  Doc 1 : Qui, selon vous, est à l'origine de cet attentat? Quel est le but recherché?  
b) Doc 2 : Quels sont les actes dont sont accusés ces militaires français?  
c) Doc 2 : pourquoi ces actes sont-ils incompatibles avec les valeurs de la république?  

Document 2 : Discours de François Mitterrand.  
 Dans la nuit du 31 octobre au 1er novembre, des 
attaques à main armée, des attentats à la bombe, des sabotages 
de lignes et de voies de communication, des incendies enfin 
ont eu lieu sur l'ensemble du territoire algérien, de 
Constantine à Alger et d'Alger à Oran. De même que le Maroc 
et la Tunisie ont connu ce phénomène du terrorisme individuel 
dans les villes et dans les campagnes, faut-il que l'Algérie 
ferme la boucle de cette ceinture du monde en révolte depuis 
quinze ans contre les nations qui prétendaient les tenir en 
tutelle ?  
 Eh bien ! non, cela ne sera pas, parce qu'il se trouve 
que l'Algérie, c'est la France, parce qu'il se trouve que les 
départements de l'Algérie sont des départements de la 
République française (...). Les mesures que nous avons prises 
ont été immédiates. En l'espace de trois jours, seize 
compagnies républicaines de sécurité ont été transportées en 
Algérie, ce qui a porté à vingt le nombre total de ces 
compagnies sur le territoire algérien. 
François Mitterrand, ministre de l'intérieur, discours à 
l'assemblée nationale, le 7 novembre 1954.  

Document 1 :  
 
Extrait de la proclamation d'indépendance 
du Front de libération nationale. 1 er 
Novembre 1954.  
 

 
 But : Indépendance nationale par :  
1/ la restauration de l'Etat Algérien souverain, 
démocratique et social dans le cadre des 
principes islamiques.  
2/ Le respect de toutes les libertés 
fondamentales sans distinction de race ni de 
confession.  
 
Algérien ! Nous t'invitons à méditer cette charte. 
Ton devoir est de t'y associer pour sauver notre 
pays et lui rendre sa liberté.   

 

Document 1 : Une de l'écho d'Alger, le lendemain 
de l'attentat commis dans un bar fréquenté par des 
Européens le 30 septembre 1956.  

Document 2 : les exactions de l'armée 
françaises 
 
Le 11 janvier 1956, une centaine de militaires 
français qu'on appelait les bérets rouges (....) 
vinrent s'installer au village dans la soirée. Ils 
pénétrèrent dans les maisons et emmenèrent 
les hommes qu'ils recherchaient et les 
emmenèrent. Au lever du couvre-feu, les gens 
se retrouvèrent face à un spectacle horrible : 
des morts gisaient abandonnés sur les 
trottoirs couverts de traces de tortures. Au 
cours des jours suivants, les maquisards de 
l'ALN commirent aussi des actes sauvages.   
 
Said Ferdi, Un enfant dans la guerre, Seuil, 
1981 


